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Le généalogiste trouvera dans les testaments des informations 
sur les descendants du testateur, mais aussi souvent sur ses 
collatéraux. 
Tout bon chrétien se doit d'ordonner sa succession pour éviter 
de futurs litiges dans sa famille. 
Le testament notarié est le plus souvent nuncupatif, c'est à dire 
dicté par le testateur et écrit par une tierce personne, (le notaire) 
devant des témoins qu'il a lui même convoqués. 
Les testateurs sont le plus souvent des personnes malades ou 
blessées, mais aussi des gens bien portants qui voient 
approcher l'âge de la vieillesse, ou même de jeunes gens qui 
vont faire un voyage ou qui partent à la guerre. 
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Dans la première partie du testament, le testateur, sachant qu' « il 

n'y a chose plus certaine que la mort ni chose plus incertaine 
que l'heure d'icelle »« recommande son âme et son corps à 
Dieu, le suppliant de le recevoir en son paradis céleste ». Il 
accorde parfois un leg aux pauvres nécessiteux de sa paroisse, 
en argent ou en nature. 

Le testateur nomme ensuite ses héritiers particuliers, la nature et le 
montant du leg et les conditions de l'attribution. 

Puis il nomme  « de sa propre bouche » son héritier(e) « universel 
et général » qui hérite du reste de ses biens, droits et actions, 
pour en faire « à tous ses plaisirs et volontés » mais aussi de 
ses dettes et obligations. 

Il nomme enfin un ou plusieurs « héritiers substitué » qui hériteront 
au cas où l'un des héritiers décèderait « sans enfant de son 
légitime mariage ». 

 
 
Nous allons étudier un testament 
AD34 2E56/646 f14 Me Anthoine VIVAREL 
 notaire de Lavérune 
en soulignant les expressions d'usage qui se retrouvent avec 

peu de variantes dans tous les testaments du XVI° au XVIII°. 
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Despeché 
Un double à 
André Bonnier héritier en 
Papier le 24 de  
juin 1609 


